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trente-neuvième28, quarantième29 et quarante et unième 
sessions30, 

Réaffirmant ses résolutions 35/35 B du 14 novembre 
1980, 36/10 du 28 octobre 1981, 37/42 du 3 décembre 
1982, 38/16 du 22 novembre 1983 et 39/18 du 23 novem
bre 1984, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général3 1, 

l. Réaffirme que la réalisation universelle du droit à 
l'autodétermination de tous les peuples, y compris ceux 
qui sont soumis à la domination coloniale, étrangère ou 
extérieure, est une condition essentielle pour I& garantie et 
l'observation effectives des droits de l'homme et pour la 
préservation et le renforcement de ces droits; 

2. Déclare sa ferme opposition aux actes d'interven
tion, d•agression et d'occupation militaires étrangères, 
puisqu•ils ont entraîné la suppression du droit des peuples 
à l'autodétermination et d'autres droits de l'homme dans 
certaines régions du monde; 

3. Demande aux Etats responsables de mettre fin im
médiatement à leur intervention et à leur occupation mili
taires de pays et de territoires étrangers, ainsi qu'à tous 
actes de répression, de discrimination et d'exploitation et à 
tous mauvais traitements, en particulier l'application des 
mMhodes brutales et inhumaines qui seraient employées 
pour l'exécution de ces actes contre les peuples visés; 

4. Déplore les souffrances des millions de réfugiés et de 
personnes déplacées qui ont été arrachés à leurs foyers du 
fait des actes susmentionnés et réaffirme leur droit de re
tourner chez eux de plein gré dans la sécurité et dans l'hon
neur; 

5. Prie la Commission des droits de l'homme de conti
nuer à prêter attention particulièrement à la violation des 
droits de l'homme, notamment du droit à l'autodétermi
nation, consécutive à une intervention, une agression ou 
une occupation militaires étrangères; 

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport sur la 
question à l'Assemblée générale, lors de sa quarante et 
unième session, au titre de la question intitulée "Impor
tance, pour la garantie et l'observation effectives des droits 
de l'homme, de la réalisation universelle du droit des 
peuples à l'autodétermination et de l'octroi rapide de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux". 
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40/25. Importance, pour la garantie et l'observation 
effectives des droits de l'homme, de la réalisa
don universelle du droit des peuples à l'auto
détenninadon et de l'octroi rapide de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux 

L'Assemblée générale, 

Réaffirmant sa foi dans l'importance de l'applicauon de 
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux, contenue dans sa résolution 
1514 (XV) du 14 décembre 1960, 

Réaffirmant l'importance de la réalisation universelle du 
droit des peuples à l'autodétermination, à la souveraineté 
nationale et à l'intégrité territoriale ainsi que de l'octroi ra
pide de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
en tant que conditions impératives de la pleine jouissance 
de tous les droits de l'homme, 

27 Ibid., 1982, Supplément n° 2(E/1982/11 et Con 1), chap. XXVI. 
sect. A. 

28 IAbid., 1983. Suppli'ment n° 3 (E/1983/13 et Corr.l), chap. XXVII, 
sect. . 

29 Ibid., 1984, Supplément rf 4 (E/1984/14 et Corr.l), chap. Il, sect. A. 
30 Ibid., 1985, Supplément n° 2 (El 1985/22), chap. Il, sect. A. 
31 A/40/465 et Add.l et 2. 

Réaffirmant l'obligation qu'ont tous les Etats Membres 
de se conformer aux principes de la Charte des Nations 
Unies et aux résolutions de l'Organisation des Nations 
Unies concernant l'exercice du droit à l'autodétermination 
par les peuples soumis à la domination coloniale et étran
gère, 

Rappelant sa résolution 2649 (XXV) du 30 novembre 
1970 et toutes les résolutions sur cette question, 

Rappelant également sa résolution 1514 (XV) et toutes 
les résolutions relatives à l'application de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, 

Rappelant en outre ses résolutions 3103 (XXVIII) du 
12 décembre 1973, 3314 (XXIX) du 14 décembre 1974 et 
38/137 du 19 décembre 1983, ainsi que les résolutions du 
Conseil de sécurité 405 ( 1977) du 14 avril 1977, 4 I 9 
(1977) du 24 novembre 1977, 496 (1981) du 15 décembre 
1981 et 507 (1982) du 28 mai 1982, dans lesquelles l'Orga
nisation des Nations Unies a condamné le recrutement et 
l'utilisation de mercenaires, en particulier contre les pays 
en développement et les mouvements de libération natio
nale, 

Rappelant en outre ses résolutions sur la question de Na
mibie, en particulier la résolution ES-8/2 du 14 septembre 
1981, ainsi que les résolutions 532 (1983), 539 (1983) et 
566 (1985) du Conseil de sécurité, en date des 31 mai et 
28 octobre 1983 et 19 juin 1985, 

Rappelant la Déclaration de Paris relative à la Namibie 
et le Programme d'action pour la Namibie adoptés par la 
Conference internationale de soutien au peuple namibien 
en lutte pour l'indépendance32, 

Considérant les résultats de la Conference internationale 
sur l'alliance entre l'Afrique du Sud et Israël, qui s'est te
nue à Vienne du 11 au 13 juillet 198333, 

Se felicitant de la tenue à Tunis, du 7 au 9 août 1984, de 
la Conference de solidarité arabe avec la lutte de libération 
en Afrique australe34, 

Rappelant les résolutions CM/Res. l 002 (XLII) sur 
l'Afrique du Sud et CM/Res.1003 (XLII) sur la Namibie 
adoptées par le Conseil des ministres de l'Organisation de 
l'unité africaine à sa quarante-deuxième session ordinaire, 
qui s'est tenue à Addis-Abeba du 10 au 17 juillet 198535, 

Réaffirmant que le système d'apartheid imposé au peu
ple sud-africain constitue une violation des droits fonda
mentaux de ce peuple, un crime contre l'humanité et une 
menace permanente contre la paix et la sécurité internatio
nales, 

Gravement préoccupée par la persistance de l'occupation 
illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud et par les viola
tions des droits de l'homme dont le peuple de ce territoire 
aussi bien que les autres peuples encore soumis à la domi
nation coloniale et à l'emprise étrangère continuent d'être 
l'objet, 

Exprimant sa profonde indignation et sa préoccupation 
devant la répression brutale qui a suivi la prétendue "nou
velle constitution" et l'état d'urgence imposés par le ré
gime d'apartheid d'Afrique du Sud, au mépris de l'opinion 
publique mondiale, 

Réaffirmant sa résolution 39/2 du 28 septembre 1984 et 
rappelant la résolution 554 ( 1984) du Conseil de sécurité, 
en date du 17 août 1984. dans laquelle la prétendue "nou
velle constitution" a été rejetée comme étant nulle et non 

32 Voir Rapport de la Confèrence 1ntema1ionale de soutien au peuple naf'll· 
bien _en lime pour /';,u./épenàance. Pari.<, ,'5-29 arril /983 (A,CONF. l 20i Il), 
tromème partie. 

33 Vou A, 38/311-S/l 5883. annexe 
34 Voir N39/450-Sil6726. 
:15 Voir ,\;4Q,~66, annexe IL 
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avenue, ainsi que la résolution 569 ( 1985) du Conseil, en 
date du 14 août 1985, 

Profondément préoccupée par les actes d'agression terro
ristes que le régime de Pretoria continue de perpétrer con
tre les Etats africains indépendants de la région, 

Profondément indignée par le fait qu'une partie du terri
toire angolais demeure occupée par les troupes du régime 
raciste d'Afrique du Sud, ainsi que par les actes d'agression 
persistants et hostiles perpétrés sans provocation et par les 
constantes incursions armées commises par ce régime en 
violation de la souveraineté, de l'espace aérien et de l'inté
grité territoriale de l'Angola, en particulier par l'incursion 
armée menée en Angola le 28 septembre 1985, 

Rappelant les résolutions 527 ( 1982) et 535 (1983) du 
Conseil de sécurité, en date des 15 décembre 1982 et 
29 juin 1983, relatives au Lesotho, ainsi que les résolu
tions 568 (1985) et 572 (1985) du Conseil, en date des 
21 juin et 30 septembre 1985, relatives au Botswana, 

Réaffirmant l'unité nationale et l'intégrité territoriale des 
Comores, 

Rappelant la Déclaration politique adoptée par la pre
mière Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de 
l'Organisation de l'unité africaine et de la Ligue des Etats 
arabes, qui s'est tenue au Caire du 7 au 9 mars 197736, 

Rappelant en outre ses résolutions pertinentes sur la 
question de Palestine, en particulier les résolutions 3236 
(XXIX) et 3237 (XXIX) du 22 novembre 1974, 36/120 du 
10 décembre 1981, ES-7/6 du 19 août 1982, 37/86 du 
10 décembre 1982, 38/58 du 13 décembre 1983 et 39/ 
49 D du 11 décembre 1984, 

Rappelant la Déclaration de Genève sur la Palestine et le 
Programme d'action pour la réalisation des droits des Pa
lestiniens adoptés par la Conference internationale sur la 
question de Palestine37 , 

Considérant que le déni des droits inaliénables du peu
ple palestinien à l'autodétermination, à la souveraineté, à 
l'indépendance et au retour en Palestine et les agressions 
répétées d'Israël contre la population de la région consti
tuent une grave menace contre la paix et la sécurité inter
nationales, 

Profondément choquée et alarmée par les conséquences 
déplorables de l'invasion du Liban par Israël et rappelant 
toutes les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, en 
particulier les résolutions 508 (1982) du 5 juin 1982, 509 
(l 982) du 6 juin 1982, 520 (1982) du 17 septembre 1982 
et 521 (1982) du 19 septembre 1982, 

1. Demande à tous les Etats d'appliquer intégralement 
et scrupuleusement toutes les résolutions de l'Organisation 
des Nations Unies concernant l'exercice du droit à l'auto
détermination et à l'indépendance par les peuples soumis à 
la domination coloniale et étrangère: 

2. Réaffirme la légitimité de la lutte que les peuples 
mènent pour assurer leur indépendance, leur intégrité ter
ritoriale et leur unité nationale et pour se libérer de la do
mination coloniale, de l'apartheid et de l'occupation étran
gère par tous les moyens à leur disposition, y compris là 
lutte année; 

3. Réaffirme le droit inaliénable- du peuple namibien. 
du peuple palestinien et de tous les peuples soumis à la do
mination étrangère et coloniale, à l'autodétermination. à 
l'indépendance nationale, à l'intégrité territoriale. à l'unité 
nationale et à la souveraineté sans mgérence étrangère: 

4. Condamne éncrg1queme111 les gouvernements qm nr 
reconnaissent pas le dn,it à l'au1odétern ,ination et à rmdé 

36 N32/6 I, annex,· l 
17 Rapport de/,} ( ·onfi,1rn1t .,ntenw11,,,u,dt.' HU fo. ..;ue.rfu•n de Vdestlnt, 'Il 

nève. 29 août-7 sepœmh1t' 1 1,,, ~ tpiih\l, >lion d.·"- r-..::-1\Ù)n, 1 lr-h"' nt~mé-rti di 
vente· F.83.1.21). ch.v· • 

pendance de tous les peuples encore soumis à la domina
tion coloniale et à l'emprise étrangère, notamment les 
peuples d'Afrique et le peuple palestinien; 

5. Demande la mise en œuvre intégrale et immédiate 
des déclarations et des programmes d'action sur la Nami
bie et la Palestine adoptés par les conferences internationa
les consacrées à ces questions; 

6. Réaffirme sa condamnation énergique de l'occupa
tion illégale de la Namibie dans laquelle persiste l'Afrique 
du Sud; 

7. Condamne le régime raciste d'Afrique du Sud pour 
avoir mis en place un prétendu "gouvernement provi
soire" à Windhoek et déclare que cette mesure est illégale, 
nulle et non avenue; 

8. Condamne en outre la politique de "bantoustanisa
tion" et réaffirme son appui au peuple opprimé d'Afrique 
du Sud dans sa lutte juste et légitime contre le régime ra
ciste minoritaire de Pretoria; 

9. Réaffirme qu'elle rejette la prétendue "nouvelle 
constitution" comme étant nulle et non avenue et que la 
paix en Afrique du Sud ne peut être garantie que par l'ins
tauration du gouvernement par la majorité, grâce au plein 
et libre exercice du suffrage universel des adultes dans une 
Afrique du Sud unie et non divisée; 

10. Condamne énergiquement le meurtre gratuit de 
manifestants pacifiques et sans défense et de travailleurs 
en grève, ainsi que l'arrestation arbitraire de dirigeants et 
de militants du United Democratic Front, du National Fo
rum, de syndicats et d'autres organisations de masse 
et exige leur libération immédiate et inconditionnelle, 
notamment celle de Nelson Mandela et de Zephania 
Mothopeng; 

11. Condamne énergiquement l'Afrique du Sud pour 
avoir imposé l'état d'urgence en vertu de son abjecte loi 
sur la sécurité interne et exige la levée immédiate de l'état 
d'urgence ainsi que l'abrogation de la loi sur la sécurité in
terne; 

12. Condamne l'Afrique du Sud pour son oppression 
croissante du peuple namibien, pour la militarisation mas
sive de la Namibie et pour les attaques armées lancées 
contre les Etats de la région afin de les déstabiliser politi
quement et de saboter et détruire leur économie: 

l 3. Condamne énergiquement la création et l'uti
lisation par l'Afrique du Sud de groupes terroristes armés 
constitués dans le but de les opposer aux mouvements de 
libération nationale et de déstabiliser les gouvernements 
légitimes d'Afrique australe; 

14. Condamne énergiquement les actes d'agression ré
pétés et le fait que des parties de l'Angola méridional de
meurent occupées et exige que les troupes sud-africaines se 
retirent immédiatement et sans condition du territoire an• 
golais: 

15. Condamne énergiquement les actes d'agression 
persistants et hostiles perpétrés sans provocation et les 
constantes incursions armées commises par le régime ra
ciste d'Afrique du Sud en violation de la souveraineté, de 
l'espace aérien et de l'intégrité territoriale de l'Angola, en 
particulier l'incursion armée menée en Angola le 28 sep
tembre 1985; 

16. Réaffirme avecforce sa solidarité avec les pays in
dépendants et les mouvements de libération nationale 
d'Afrique qui sont victimes des agressions meurtrières du 
régime raciste de Pretoria et de ses tentatives de déstabili -
sation. et demande ,1 la communautr internationale d'ar 
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croître son assistance et son appui à ces pays en vue de leur 
permettre de renforcer leur capacité de défense, de défen
dre leur souveraineté et leur intégrité territoriale et de se 
reconstruire et se développer en paix; 

17. Réaffirme que la pratique consistant à utiliser des 
mercenaires contre les Etats souverains et les mouvements 
de libération nationale est criminelle et demande aux gou
vernements de tous les pays d'adopter des lois déclarant 
délits punissables le recrutement, le financement, l'instruc
tion et le transit de mercenaires sur leur territoire et inter
disant à leurs ressortissants de s'engager comme merce
naires, et de faire rapport à ce sujet au Secrétaire général; 

18. Condamne énergiquement les violations des droits 
de l'homme dont continuent d'être l'objet les peuples en
core soumis à la domination coloniale et à l'emprise étran
gère, la persistance de l'occupation illégale de la Namibie 
et les tentatives de démembrement de son territoire par 
l'Afrique du Sud, le maintien du régime raciste minoritaire 
en Afrique australe et le déni au peuple palestinien de ses 
droits nationaux inaliénables; 

19. Condamne en outre énergiquement le régime ra
ciste de Pretoria pour ses actes de déstabilisation, d'agres
sion armée et de blocus économique contre le Lesotho et 
demande instamment à la communauté internationale 
d'accorder le maximum d'assistance au Lesotho pour lui 
permettre de remplir ses obligations humanitaires interna
tionales envers les réfugiés et d'user de son influence sur le 
régime raciste pour qu'il mette fin à ses actes terroristes 
contre le Lesotho; 

20. Condamne énergiquement l'attaque militaire injus
tifiée et non provoquée commise contre la capitale du 
Botswana et exige que le régime raciste indemnise pleine
ment et de façon adéquate le Botswana pour les pertes en 
vies humaines et les dommages matériels qu'il a subis; 

21. Dénonce la collusion entre Israël et l'Afrique du 
Sud et souscrit à la Déclaration de la Confèrence interna
tionale sur l'alliance entre l'Afrique du Sud et Israël33; 

22. Condamne énergiquement la politique de ceux des 
Etats occidentaux, d'Israël et des autres Etats dont les rela
tions politiques, économiques, militaires, nucléaires, stra
tégiques, culturelles et sportives avec le régime raciste mi
noritaire d'Afrique du Sud encouragent ce régime à 
continuer d'étouffer les aspirations des peuples à l'autodé
termination et à l'indépendance; 

23. Exige à nouveau l'application immédiate de l'em
bargo obligatoire sur les armes, imposé à l'encontre de 
l'Afrique du Sud en vertu de la résolution 418 ( I 977) du 
Conseil de sécurité, en date du 4 novembre 1977, par tous 
les pays et plus particulièrement ceux d'entre eux qui en
tretiennent une coopération militaire et nucléaire avec le 
régime raciste de Pretoria et continuent à lui fournir du 
matériel connexe; 

24. Demande que soient pleinement appliquées les dis
positions de la Déclaration de Paris sur des sanctions con
tre l'Afrique du Sud et de la Déclaration spéciale sur la Na
mibie adoptées par la Confèrence internationale sur des 
sanctions contre l'Afrique du Sud38, qui s'est tenue sous les 
auspices de l'Organisation des Nations Unies et l'Organi
sation de l'unité africaine; 

25. Exige à nouveau l'application immédiate de sa ré
solution ES-8/2 sur la question de Namibie; 

26. Réaffirme toutes les résolutions relatives à la ques
tion du Sahara occidental, adoptées par l'Organisation de 
l'unité africaine et l'Organisation des Nations Unies, no
tamment la résolution 39/40 de l'Assemblée générale, en 
date du 5 décembre 1984. et demande au Président en 

38 Rapport de la Connrence lfl/emaJiona/e sur des sanctwrH c,in/re l'Afri
que du Sud, Paris. 20-'17 mal /9111 (A/CONF 107/8). sect. ~ 

exercice de l'Organisation de l'unité africaine et au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies de pour
suivre leurs efforts en vue de trouver une solution juste et 
durable à cette question; 

27. Prie instamment tous les Etats, les institutions spé
cialisées, les organismes compétents des Nations Unies et 
les autres organisations internationales de donner leur ap
pui au peuple namibien par l'intermédiaire de son seul re
présentant légitime, la South West Africa People's Organ
ization, dans la lutte qu'il mène pour obtenir son droit à 
l'autodétermination et à l'indépendance conformément à 
la Charte des Nations Unies; 

28. Prend note des contacts pris entre les Gouverne
ments comorien et français pour rechercher une solution 
équitable au problème de l'intégration de l'île comorienne 
de Mayotte aux Comores, conformément aux résolutions 
de l'Organisation de l'unité africaine et de l'Organisation 
des Nations Unies sur cette question; 

29. Demande que toutes les formes d'aide apportée par 
tous les Etats, les organes de l'Organisation des Nations 
Unies, les institutions spécialisées et les organisations non 
gouvernementales aux victimes du racisme, de la discrimi
nation raciale et de l'apartheid, par l'intermédiaire de leurs 
mouvements de libération nationale reconnus par l'Orga
nisation de l'unité africaine, soient substantiellement aug
mentées; 

30. Exige la libération immédiate des femmes et des 
enfants détenus en Namibie et en Afrique du Sud; 

31. Condamne énergiquement les violations constantes 
et délibérées des droits fondamentaux du peuple palesti
nien, ainsi que les actes expansionnistes d'Israël au 
Moyen-Orient, qui constituent un obstacle à la réalisation 
de l'autodétermination et de l'indépendance du peuple pa
lestinien et une menace contre la paix et la stabilité dans la 
région; 

32. Exige la libération immédiate et inconditionnelle 
de toutes les personnes détenues ou emprisonnées du fait 
de leur lutte pour l'autodétermination et l'indépendance, le 
respect total de leurs droits individuels fondamentaux, 
ainsi que le respect de l'article 5 de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme6, aux termes duquel nul ne 
doit être soumis à la torture ni à des traitements cruels, in
humains ou dégradants; 

33. Prie instamment tous les Etats, les institutions spé
cialisées, les organismes compétents des Nations Unies et 
les autres organisations internationales de donner leur ap
pui au peuple palestinien par l'intermédiaire de son seul 
représentant légitime, l'Organisation de libération de la 
Palestine, dans la lutte qu'il mène pour recouvrer son droit 
à l'autodétermination et à l'indépendance conformément à 
la Charte; 

34. Exprime sa satisfaction de l'aide matérielle et autre 
que les peuples soumis au régime colonial continuent de 
recevoir de gouvernements, d'organismes des Nations 
Unies et d'organisations intergouvernementales et de
mande que cette aide soit substantiellement augmentée; 

35. Demande instamment à tous les Etats, aux institu
tions spécialisées et aux autres organismes compétents des 
Nations Unies de faire tout leur possible pour assurer l'ap
plication intégrale de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux et d'intensifier 
leurs efforts pour soutenir les peuples soumis à la domina
tion coloniale, étrangère et raciste dans le juste combat 
qu'ils mènent pour l'autodétermination et l'indépendance; 

36. Prie le Secrétaire général d'accorder le maximum 
de publicité à la Déclaration sur l'o,troi de l'in,lépendancc 
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aux pays et aux peuples coloniaux, d'assurer la plus large 
information possible sur la lutte que les peuples opprimés 
mènent en vue de réaliser leur autodétermination et leur 
indépendance nationale et de faire rapport périodiquement 
à l'Assemblée générale sur les activités qu'il a entreprises à 
cet égard; 

3 7. Décide d'examiner cette question à nouveau lors de 
sa quarante et unième session, sur la base des rapports que 
les gouvernements et les organismes des Nations Unies 
ainsi que les organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales ont été priés de présenter au sujet du 
renforcement de l'aide apportée aux territoires et aux 
peuples coloniaux. 

96e séance plénière 
29 novembre 1985 

40/26. Etat de la Convention internationale sur l'éli
mination de toutes les formes de discrimina
tion raciale 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3057 (XXVIII) du 2 novem
bre 1973, 3135 (XXVIII) du 14 décembre 1973, 3225 
(XXIX) du 6 novembre 1974, 3381 (XXX) du 10 novem
bre 1975, 31/79 du 13 décembre 1976, 32/11 du 7 novem
bre 1977, 33/101 du 16 décembre 1978, 34/26 du 15 no
vembre 1979, 35/38 du 25 novembre 1980, 36/11 du 
28 octobre 1981, 37/45 du 3 décembre 1982, 38/18 du 
22 novembre 1983 et 39/20 du 23 novembre 1984, 

Constatant avec satisfaction que, depuis le 3 décembre 
1982, le Comité pour l'élimination de la discrimination ra
ciale a compétence pour recevoir et examiner des commu
nications émanant de personnes ou de groupes de per
sonnes, en vertu de l'article 14 de la Convention 
internationale sur l'élimination de toutes les formes de dis
crimination raciale 11 , et que depuis lors de nouveaux Etats 
parties ont fait la déclaration prévue audit article, 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général concer
nant l'état de la Convention internationale sur l'éli
mination de toutes les formes de discrimination raciale39; 

2. Exprime sa satisfaction devant le nombre des Etats 
qui ont ratifié la Convention ou y ont adhéré; 

3. Réaffirme une fois de plus sa conviction que la ratifi
cation de la Convention ou l'adhésion à cet instrument sur 
une base universelle ainsi que l'application de ses disposi
tions sont nécessaires pour réaliser les objectifs de la 
deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la dis
crimination raciale40; 

4. Prie les Etats qui ne sont pas encore parties à la 
Convention de la ratifier ou d'y adhérer; 

5. Demande à tous les Etats parties d'envisager la pos
sibilité de faire la déclaration prévue à l'article 14 de la 
Convention; 

6. Prie le Secrétaire général de continuer à présenter à 
l'Assemblée générale des rapports annuels sur l'état de la 
Convention, conformément à la résolution 2106 A (XX) 
de l'Assemblée, en date du 21 décembre 1965. 

39 A/40/607. 
40 Voir rk.:>11,üor :llll 14. 

96' séance plénière 
29 novembre 1985 

40/27. Etat de la Convention internationale sur l'éli
mination et la répression du crime d'apart
luid 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 3068 (XXVIII) du 30 novembre 
1973, par laquelle elle a adopté et ouvert à la signature et à 
la ratification la Convention internationale sur l'éli
mination et la répression du crime d'apartheid, et ses réso
lutions ultérieures sur l'état de la Convention, 

Réaffirmant sa conviction que l'apartheid est une néga
tion totale des buts et principes de la Charte des Nations 
Unies et constitue une violation flagrante des droits de 
l'homme et un crime contre l'humanité qui menace grave
ment la paix et la sécurité internationales, 

Prenant note de la conclusion du Groupe des Trois de la 
Commission des droits de l'homme, créé en application de 
l'article IX de la Convention, selon laquelle le crime 
d'apartheid est une forme du crime de génocide41 , 

Condamnant énergiquement la politique d'apartheid que 
poursuit l'Afrique du Sud et l'occupation illégale de la Na
mibie dans laquelle elle persiste, de même que ses récents 
actes d'agression contre l'Artgola et d'autres Etats afri
cains, 

Alarmée par l'aggravation de la situation en Afrique du 
Sud, en particulier par la nouvelle escalade de la répression 
impitoyable menée par le régime d'apartheid fascisant, y 
compris l'emploi des forces armées contre les opposants, 
ainsi que par l'instauration d'une situation de quasi-loi 
martiale visant à faciliter l'oppression brutale de la popu
lation noire, 

Condamnant la collaboration que certains Etats et so
ciétés transnationales continuent d'apporter au rqime ra
ciste d'Afrique du Sud dans les domaines politique, écono
mique, militaire et autres, l'encourageant ainsi à intensifier 
sa politique odieuse d'apartheid, 

Fermement convaincue que la lutte légitime des peuples 
opprimés d'Afrique australe contre l'apartheid, le racisme 
et le colonialisme et pour l'exercice effectif de leur droit 
inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance re
quiert plus que jamais tout l'appui nécessaire de la com
munauté internationale et, en particulier, l'adoption de 
nouvelles mesures par le Conseil de sécurité, conformé
ment au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, 

Soulignant que la ratification de la Convention ou 
l'adhésion à cet instrument sur une base universelle ainsi 
que l'application sans retard de ses dispositions sont néces
saires à son efficacité et contribueront donc à l'élimination 
du crime d'apartheid, 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général concer
nant l'état de la Convention internationale sur l'éli
mination et la répression du crime d' apartheù:142; 

2. Félicite les Etats parties à la Convention qui ont pré
senté leurs rapports en vertu de l'article VII de cet instru
ment; 

3. Lance à nouveau un appel aux Etats qui ne l'ont pas 
encore fait, en particulier les Etats dont la juridiction 
s'étend à des sociétés transnationales qui ont des activités 
en Afrique du Sud et en Namibie et dont la coopération est 
indispensable pour mettre fin à ces activités, pour qu'ils 
ratifient la Convention ou y adhèrent sans plus tarder, 

4. Prend acte avec satisfaction du rapport du Groupe 
des Trois de la Commission des droits de l'homme créê en 
application de l'article IX de la Convention, en particulier 
des conclusions et recommandations qui y figurent41 ; 

41 Voir E/CN.4;1985/27. sect. V. 
42 A/40/606. 


